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Connectez-vous sur l’application AGIRHE :

https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/login.aspx?dep=08

Ouvrez le menu AGENT

Cliquez sur « Liste des agents »
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Sélectionnez l’agent concerné dans la liste

Son dossier apparaît :

Cliquez sur l’onglet Absences

L’onglet s’ouvre :

Cliquez sur Ajouter un congé

Vous pouvez remarquer qu’un code couleur existe selon les différents types de congés
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Vous allez pouvoir maintenant sélectionner le type de congé que vous souhaitez poser
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La saisie des « congés de maladie »

Vous allez sur cet écran saisir les congés de maladie;  il est impéra� f de renseigner

correctement toutes les zones entourées en rouge

Ici : la date d’établissement du certificat médical.
Le certificat peut être rédigé le 10/03/20xx et déclencher un

congé maladie le 11/03/20xx

Les informations concernant le médecin :
Impératives car celles-ci seront utiles dans le cas

où la pathologie de l’absence entrainerait

une saisie des instances médicales

 Les informa� ons sur l’agent sont issues de l’onglet 

« iden� té » ; si les champs sont vides, renseignez les

données manquantes directement dans l’onglet

« iden� té ».

Une fois votre arrêté validé et créé, vous

pourrez l’imprimer en retournant dans

l’onglet carrière et en décochant la case

« sans les absences »
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La saisie des « autres congés »

Voici la liste des principales absences catégorisées dans « autres congés »

La réglementation concernant les autres congés, étant très spécifique vous pouvez contacter

votre référent en conseil statutaire, pour toute information complémentaire

Vous trouverez, selon le congé, plusieurs écrans différents :

Concernant la saisie, il faut bien différencier la date de demande et la date début du congé
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La saisie : des « congés de formation»

Voici la liste des principaux congés catégorisés dans « congés de Formation »

La réglementation concernant les congés de formation, étant très spécifique vous pouvez contacter votre

référent en conseil statutaire, pour toute information complémentaire

Concernant la saisie, il faut bien différencier la date de demande et la date début du congé
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Le nombre jours dont l’agent dispose est calculé

en fonction des obligations hebdomadaires de service

La saisie « des temps de congés »
Les droits à congés sont paramétrés dans le menu collectivité

Voir fiche en annexe « Paramétrage des droits à congé »

Vous devez saisir la demande de l’agent à cet endroit et cliquez sur le bouton « Valider et créer arrêté »
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